
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU LAUTRECOIS - PAYS D’AGOUT 
 

 

Séance du 26 septembre 2013 

 
L’an deux mille treize et le vingt-six septembre à vingt heures trente, le conseil communautaire s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Raymond 

GARDELLE. 

 

PRESENTS : MM BESSETTES - CAUQUIL - CURETTI - FABRIES - GROS - TACCONE - 

VIALA B. - VIALA D. - MMES COUGNENC - FADDI - GILBERT - RABOU - SEGUR - 

MM BLANC - BONNAFE (Suppléant) - BONNET - BOUTIE - BRESSOLLES - 

COLOMBIER - COMBET - DUVAL - GALZIN - GELIS (Suppléant) - JEANZAC - LENCOU 

- MAUREL - SARRAN - SEGUR - VERNHES. 
 

N° 2013/133 
 

 

Objet : Titre de recettes payable par Internet (TIPI) 
 

 

Monsieur le Président informe les membres de l’Assemblée que les collectivités territoriales 

ont la possibilité de proposer aux usagers le paiement à distance de leurs services via le 

dispositif TIPI (Titres Payables par Internet) fourni par la Direction Générale des Finances 

Publiques (DGFiP). 
 

Dans le cadre de la modernisation des services offerts à la population, il est proposé de valider 

et de déployer ce dispositif particulièrement adapté au recouvrement des créances à caractère 

régulier comme la crèche, le centre de loisirs, la MAPAD, ... 

TIPI est un service intégrable au site Internet de la collectivité à partir duquel l’usager peut 

effectuer ses règlements, lui permettant de bénéficier d’un service de paiement moderne et 

accessible à tout moment. 

Ce dispositif améliore par ailleurs l’efficacité du recouvrement par le comptable public des 

recettes qui y sont éligibles. Le coût de ce service est à la charge de la collectivité, tout en 

demeurant modéré (0,25 % du montant + 0,10 € par transaction). 
 

Monsieur le Président propose donc aux membres du Conseil d’approuver le principe du 

paiement en ligne des titres de recettes via le dispositif TIPI à compter de l’exercice 2014 et 

d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention régissant les modalités de mise en 

œuvre et de fonctionnement du service TIPI et l’ensemble des documents nécessaires. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à la majorité (2 abstentions : M. Curetti, M. 

Duval) : 

- approuve le principe du paiement en ligne des titres de recettes via le dispositif TIPI et ce à 

compter du 1
er

 janvier 2014, 

- autorise Monsieur le Président à signer la convention régissant les modalités de mise en 

œuvre et de fonctionnement du service TIPI et l’ensemble des documents nécessaires à la 

mise en œuvre de la présente délibération, 

- dit que les crédits nécessaires à la dépense seront prévus au Budget Principal et aux Budgets 

Annexes concernés. 
 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme.   

                   Le Président, 
Acte rendu exécutoire après dépôt en 

Sous-Préfecture le 30 septembre 2013.                                                                     Raymond GARDELLE 


